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L’engagement du Département des affaires étrangères  
dans la réforme

Quand deux années eurent passé, il apparut que le Conseil 
des droits de l’homme, après l’euphorie engendrée par sa créa-
tion, était fort loin des ambitions affichées. Comment expliquer 
cet écart ? Il faut en chercher d’abord les raisons dans le contexte 
politique où cet organisme a été inséré, puis dans la nature des 
mesures institutionnelles que la réforme a induites. Sans une sé-
rieuse analyse de ces fondements, on ne saurait porter un juge-
ment sur la réforme initiée par la Suisse. Nous nous attacherons 
donc en ce livre au rôle de la diplomatie helvétique au cours de 
ces événements.

En abordant la politique onusienne en matière de droits de 
l’homme, nous mettrons en lumière un domaine de la politique 
extérieure helvétique sur lequel la littérature reste à ce jour re-
lativement modeste. Certes, plusieurs travaux ont été publiés 
au cours des années 1990 – dont le volume financé par le Pro-
gramme national de recherche intitulé Fondements et possibi-
lités de la politique extérieure suisse (PNR 42), traitant, dans 
une perspective historique, toutes sortes d’aspects de la politique 
étrangère durant le 20e siècle. La politique onusienne poursuivie 
par le DFAE a été bien suivie par la presse. En revanche, elle n’a 
guère retenu l’attention du monde académique, avant tout du fait 
que la Suisse n’était pas membre de l’ONU jusqu’en 2002. Cette 
date marque une rupture importante avec la politique du chemin 
particulier et de la prudente réserve observée pendant la période 
de la guerre froide. Le gouvernement suisse s’était presque ex-
clusivement manifesté au sein de l’ONU en qualité d’Etat-hôte 
du principal siège de l’ONU en Europe. Un nouveau désir d’ac-
tion, à Berne, a rendu l’analyse plus intéressante pour les cher-
cheurs autant que pour le grand public. L’engagement déterminé 
du DFAE en faveur du Conseil des droits de l’homme est ainsi 
devenu un cas exemplaire pour analyser les possibilités et les 
limites d’une « politique étrangère active » au sein de l’ONU.




